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LA FORMATION 
 
La Partie Commune est la première étape du Brevet d’Etat d’Edu-
cateur Sportif (BEES). 
A la rénovation des diplômes certains Brevets d’Etats sont deve-
nus des Brevets Professionnels. Votre spécifique peut ne plus 
convenir. 

CONDITIONS D’ENTREE 
 
Pour s’inscrire à la formation, il faut : 
•  être âgé de plus de 18 ans  
• l’attestation de JAPD (Journée d’Appel de Préparation à la Dé-

fense) donc être en situation régulière au regard du code du ser-
vice national. 

• être titulaire du PSC1 (Prévention et Secours Civiques de ni-
veau 1) ou tout titre équivalent 

 
Retirer un dossier d’inscription à la DDJSCS ou au CREPS de 
Bourgogne - Dijon et être retenu à l’issue des épreuves de sé-
lection organisée au CREPS.  
Ou bien le télécharger sur le site : http://www.creps-
bourgogne.fr 

COORDONNATEUR  
 
Christelle GARNIER : professeur de sport, formatrice 

 

B.E.E.S 1er degré Tronc Commun 

Les DATES  
 
Date limite d’inscription : 20 aout 2010 
 
Tests de sélection : du 06 au 09  
septembre 2010 
 
Formation : du 15  septembre  
au 05 novembre 2010 

CONTENU 
 
3 U.F (Unités de Formation) : 
 
U.F 1 : Sciences biologiques : bio-
mécanique, anatomie, physiologie 
 
U.F 2 : Sciences humaines : sociolo-
gie, pédagogie, conduites socio-
motrices, apprentissage, éthique 
 
U.F 3 : Sciences juridiques : cadre 
institutionnel socio-économique et 
juridique, développement et promo-
tion de la pratique 
 
N.B : Le niveau baccalauréat est vive-
ment conseillé à l’entrée en formation; 
ce cursus exige, des candidats, un tra-
vail personnel et une grande capacité 
d’attention. 

TARIFS  
 
- de la formation : 
Epreuves de sélection : 25 € 
Formation spécifique : 810 € 
 
Possibilité de prise en charge des 
frais suivant le statut du stagiaire soit 
par le CREPS (voir avec le CREPS 
pour tous renseignements)  
 
- de la restauration et de l’héberge-
ment : 
Repas : 7,00 € 
Pension complète journée * : 24,00 € 
Pension complète * (1) : 120,00 € 
* Forfait journée : repas du midi + repas 
du soir + nuit + petit déjeuner  
(1) Du lundi matin au vendredi 14h : petit 
déjeuner + deux repas + hébergement. 
Tarifs valables pour l’année civile, chan-
gements possibles au 1 janvier 2011. 

DUREE 
 
180 heures   
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